GYMNASE FRANÇAIS DE BIENNE

EVALUATION ET DEVELOPPEMENT DE LA QUALITé

Intentions générales, objectifs et principes
1
Intentions générales

Un dispositif d’évaluation et de développement de la qualité de l’enseignement est mis en place au Gymnase français de Bienne. Il s’intègre dans le système global existant, n’alourdit pas les processus et s’applique aisément dans la pratique. 

Le but est d’obtenir un soutien à la qualité de l’enseignement sur le moyen et long terme. C’est pourquoi le dispositif arrêté a reçu l’aval et l’appui de tous les organes de l’école pour entrer en vigueur et fonctionner à satisfaction dans le cadre des valeurs pédagogiques définies dans la charte de l’école.

Destiné à stimuler le maintien et le développement de la qualité de l’enseignement, le dispositif se développe pour l’essentiel :
· dans la relation pédagogique, entre le maître et ses élèves, au sein des classes ;
· dans la relation entre pairs, au sein du collège de discipline et entre les maîtres.
2
Objectifs
Le dispositif d’évaluation et de développement de la qualité de l’enseignement du Gymnase français de Bienne vise :

· à renforcer la qualité et la diversité des processus d’apprentissage ; 
· à susciter chez l’enseignant une réflexion sur sa propre pratique, à en mettre en évidence les caractéristiques et les faire évoluer ;
· à engendrer chez l’élève une réflexion sur son attitude en classe et dans le processus d’apprentissage ;
· à cerner et résoudre les problèmes rencontrés au cours du processus pédagogique ;
· à créer stimulation, collaboration et reconnaissance au sein du corps enseignant ;
· à faciliter et renforcer la communication au sein du corps enseignant, ainsi qu’entre élèves et enseignants ;
· à permettre à l’enseignant de mieux se situer et à l’aider à cibler son perfectionnement.
3
Principes
Le dispositif d’évaluation et de développement de la qualité de l’enseignement du Gymnase français de Bienne est guidé par les principes suivants :

A
plusieurs modalités d’évaluation sont proposées ; chaque enseignant/e choisit dans cette palette et varie les modes d’évaluation ; ceci concerne toutes les branches ; 

B
les élèves ont la possibilité de s’exprimer quant à l’application d’une modalité d’évaluation ;

C
les modalités du dispositif sont appliquées à l’initiative et sous la responsabilité individuelle des enseignants/es ; 

D
la coordination des échanges entre pairs relève de la responsabilité du collège de discipline ;

E
la direction contrôle que le dispositif a été mis en œuvre de façon conforme ;

F
la direction informe régulièrement la Commission des dispositifs mis en œuvre et de leurs effets ;

G
si l’évaluation se fait entre collègues d’un collège de discipline, elle se fait sur un mode de réciprocité ;

H
si l’évaluation est conduite avec les élèves, elle se fait sur un mode de réciprocité ;

I
les participants à l’évaluation (enseignants, collègues, élèves) sont tenus à la confidentialité et ont seuls accès aux informations directes issues du processus ; la direction n’y a qu’un accès indirect, au travers du rapport qu’en fait l’enseignant/e lors de son entretien individuel ;
J
l’évaluation et ses résultats sont évoqués lors des entretiens personnels réguliers menés par la direction.
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